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RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Carrières Conseils
Organisme de formation et centre de bilan de compétences



Article 1 – Objet et cadre réglementaire

Le présent règlement intérieur est établi conformément aux articles L.6352-3 à L.6352-5 et R.6352-1 à R.6352-15 du Code du travail.

Il s’applique à l’ensemble des bénéficiaires :

· des actions de formation 

· des bilans de compétences 

organisées par Carrières Conseils, en présentiel, à distance ou en format mixte.

Il a pour objectif de garantir :

· la qualité des prestations 

· la sécurité des personnes 

· le respect des règles de fonctionnement 

dans une logique conforme au référentiel Qualiopi.



Article 2 – Champ d’application

Le présent règlement s’applique à :

· tous les stagiaires en formation 

· tous les bénéficiaires d’un bilan de compétences 

Chaque participant est réputé en avoir pris connaissance et en accepter les termes.



Article 3 – Organisation des prestations

3.1 Actions de formation

Les formations dispensées par Carrières Conseils visent le développement des compétences professionnelles.

Elles comprennent :

· des apports théoriques 

· des exercices pratiques 

· des évaluations des acquis 

3.2 Bilan de compétences

Conformément à la réglementation, le bilan de compétences comprend :

· une phase préliminaire 

· une phase d’investigation 

· une phase de conclusion 

Une synthèse écrite est remise au bénéficiaire à l’issue.



Article 4 – Conditions d’accès et d’assiduité

Les participants s’engagent à :

· suivre l’intégralité de la prestation 

· respecter les horaires communiqués 

· signer les feuilles d’émargement ou attestations de présence 

Toute absence doit être justifiée dans les meilleurs délais.

En cas d’absences répétées ou injustifiées, Carrières Conseils se réserve le droit de :

· suspendre ou arrêter la prestation 

· en informer le financeur le cas échéant 



Article 5 – Modalités pédagogiques et suivi (Qualiopi)

Dans une démarche qualité :

· un suivi individualisé est mis en place 

· des évaluations sont réalisées (entrée, progression, fin) 

· des outils pédagogiques adaptés sont utilisés 

Le bénéficiaire est acteur de son parcours et s’engage à participer activement.



Article 6 – Règles de discipline

Il est formellement demandé aux participants :

· d’adopter un comportement respectueux 

· de ne pas perturber le bon déroulement des sessions 

· de respecter les consignes du formateur ou consultant 

Sont notamment interdits :

· toute attitude violente ou irrespectueuse 

· l’usage abusif du téléphone pendant les séances 

· toute consommation de substances illicites 



Article 7 – Sanctions disciplinaires

En cas de non-respect du présent règlement, les sanctions suivantes peuvent être appliquées :

· avertissement 

· exclusion temporaire 

· exclusion définitive 

Avant toute sanction, le participant pourra être entendu.



Article 8 – Hygiène et sécurité

En présentiel, chaque participant doit :

· respecter les consignes de sécurité 

· adopter un comportement garantissant sa sécurité et celle des autres 

Tout accident doit être signalé immédiatement.



Article 9 – Conditions d’annulation et de report

Toute annulation ou demande de report doit être signalée au minimum 48 heures à l’avance.

À défaut :

· la séance pourra être facturée ou considérée comme réalisée 



Article 10 – Confidentialité (spécifique bilan de compétences)

Les échanges réalisés dans le cadre du bilan de compétences sont strictement confidentiels.

La synthèse :

· appartient exclusivement au bénéficiaire 

· ne peut être transmise sans son accord écrit 



Article 11 – Propriété des supports pédagogiques

Les supports remis sont protégés par le droit de la propriété intellectuelle.

Ils sont :

· réservés à un usage personnel 

· non reproductibles sans autorisation 



Article 12 – Réclamations et amélioration continue (Qualiopi)

Dans le cadre de la démarche qualité :

· toute réclamation peut être formulée par écrit 

· une réponse sera apportée dans un délai raisonnable 

Les retours des bénéficiaires contribuent à l’amélioration continue des prestations.



Article 13 – Protection des données personnelles

Les données collectées sont traitées conformément au RGPD.

Chaque participant dispose :

· d’un droit d’accès 

· de rectification 

· de suppression 



Article 14 – Entrée en vigueur

Le présent règlement intérieur entre en vigueur dès :

· l’entrée en formation 

· ou le démarrage du bilan de compétences 
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